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refus de signer un compromis

Par cmj, le 16/05/2013 à 05:38

bonjour

en tant que tuteur, que risque cette personne si elle tarde pour signer un compromis de vente.
quelles seront les procédures que l'on peux encourir envers elle et que risque t'elle.
merci

Par youris, le 16/05/2013 à 10:04

bjr,
on ne peut pas contraindre une personne à signer ou à donner son accord.
cdt
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